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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Après le mot : « ministre », la fin du premier alinéa de l’article 39 de la Constitution est ainsi 
rédigée : « ,aux membres du Parlement et aux citoyens dans le cadre du droit de pétition. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit par cet amendement de permettre aux citoyennes et aux citoyens d’être à l’initiative d’une 
proposition de loi à partir d’un seuil de 500 000 signatures.


